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QUE ces membres demeurent en fonction malgré l’ex-
piration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils soient nommés
de nouveau ou remplacés;

QUE les membres actuels du Conseil d’évaluation des
technologies de la santé voient leur mandat se terminer à
compter des présentes;

QUE l’Agence puisse adopter des règles pour sa régie
interne, ces règles devant être soumises à l’approbation
du ministre de la Recherche, de la Science et de la
Technologie;

QUE l’Agence se dote d’un comité d’orientation formé
de représentants des principaux organismes concernés
par l’évaluation des technologies et des modes d’inter-
vention en santé;

QUE l’Agence dépose un programme de travail dé-
taillé au ministre de la Recherche, de la Science et de la
Technologie, au début de chaque année;

QUE l’Agence puisse former des comités pour l’étude
de questions particulières;

QUE l’Agence puisse diffuser ses rapports d’évalua-
tion trente jours après les avoir transmis au ministre de
la Recherche, de la Science et de la Technologie et aux
ministres concernés, le cas échéant;

QUE l’Agence remette annuellement un bilan de ses
activités au ministre de la Recherche, de la Science et de
la Technologie;

QU’une évaluation du fonctionnement et de l’impact
de l’Agence soit faite au terme d’une période de quatre
ans;

QUE le décret numéro 88-88 du 20 janvier 1988
modifié par le décret numéro 40-92 du 15 janvier 1992
soit abrogé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34554

Gouvernement du Québec

Décret 859-2000, 28 juin 2000
CONCERNANT la Conférence des gouverneurs de la
Nouvelle-Angleterre et des premiers ministres de l’Est
du Canada qui se tiendra à Halifax, Nouvelle-Écosse,
les 16, 17 et 18 juillet 2000

ATTENDU QUE les premiers ministres de l’Est du
Canada et les gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre se
réuniront les 16, 17 et 18 juillet 2000, à Halifax, Nouvelle-
Écosse;

ATTENDU QUE les sujets inscrits à l’ordre du jour de
cette conférence intéressent le gouvernement du Québec
et qu’il y a lieu de ce fait pour lui de participer à cette
conférence;

ATTENDU QUE l’article 34 de la Loi sur le ministère
des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1) et
l’article 3.21 de la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif (L.R.Q., c. M-30) prescrivent que toute délégation
officielle du Québec à une conférence ou réunion
interprovinciale et internationale est constituée et man-
datée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et du
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes:

QUE la ministre des Relations internationales dirige la
délégation du Québec à la Conférence des gouverneurs
de la Nouvelle-Angleterre et des premiers ministres de
l’Est du Canada, qui se tiendra à Halifax, Nouvelle-
Écosse, les 16, 17 et 18 juillet 2000;

QUE la délégation soit composée, outre la ministre
des Relations internationales, de:

— monsieur François Lebrun, délégué du Québec à
Boston;

— monsieur Jean-Claude Couture, chef de poste, bu-
reau du Québec dans les provinces Atlantiques;

— madame Nicole McKinnon, directrice États-Unis,
ministère des Relations internationales;

— monsieur Patrice Dallaire, conseiller aux Affaires
politiques et internationales, bureau du premier ministre;

— monsieur Patrice Bachand, attaché politique, cabi-
net de la ministre des Relations internationales;

BOUCHAPI
Décret 859-2000, 28 juin 2000
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QUE la délégation fasse la promotion des intérêts du
Québec, notamment du développement économique
intrarégional, en appuyant des projets d’alliances straté-
giques entre les entreprises québécoises et celles des
États de la Nouvelle-Angleterre, et du savoir-faire qué-
bécois dans le domaine de l’économie du savoir;

QUE la ministre des Relations internationales approuve
les résolutions qui seront soumises aux membres de la
Conférences des gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre
et des premiers ministres de l’Est du Canada;

QUE la délégation québécoise ait pleins pouvoirs pour
faire valoir les intérêts du Québec, conformément à la
décision du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34557

Gouvernement du Québec

Décret 872-2000, 28 juin 2000
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains immeubles avec meubles accessoires pour la
construction ou la reconstruction d’une partie de la
route 116, située en la Municipalité de la paroisse de
Princeville, selon le projet ci-après décrit (P.E. 484)

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de la Loi sur
l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute expropriation
doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée par le
gouvernement aux conditions qu’il détermine;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acqué-
rir par expropriation les immeubles, avec biens meubles
accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux sui-
vants, à savoir:

1) Construction ou reconstruction d’une partie de la
route 116, située en la Municipalité de la paroisse de
Princeville, dans la circonscription électorale de Artha-
baska, selon le plan 622-99-E0-008 (projet 20-6474-
7801-B) des archives du ministère des Transports.

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34568

Gouvernement du Québec

Décret 873-2000, 28 juin 2000
CONCERNANT une demande d’autorisation pour la con-

clusion d’un contrat entre la Commission de la santé et
de la sécurité du travail et Conseillers en gestion et
informatique CGI inc. relativement au Plan d’interven-
tion à la Direction générale des technologies de l’infor-
mation

ATTENDU QUE la Commission de la santé et de la
sécurité du travail doit avoir recours à un fournisseur
externe afin d’effectuer des travaux afférents au projet
«Plan d’intervention à la Direction générale des techno-
logies de l’information — cible environnement de déve-
loppement»;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Com-
mission, par sa résolution A-15-00 adoptée à sa séance
du 16 mars 2000, autorisait l’engagement financier en
vue de la conclusion d’un contrat d’une durée de vingt
(20) mois, relativement au projet «Plan d’intervention à
la Direction générale des technologies de l’information
— cible environnement de développement»;

ATTENDU QUE la Commission a procédé, le 28 mars
2000, à un appel d’offres public pour l’attribution de ce
contrat, conformément aux règles gouvernementales;

ATTENDU QUE le Règlement cadre sur les conditions
des contrats des ministères et des organismes publics,
édicté par le décret n° 1166-93 du 18 août 1993 et ses
modifications subséquentes, exige à son article 31 qu’un
organisme public dont le budget de fonctionnement n’est
voté ni en tout ni en partie par l’Assemblée nationale
obtienne l’autorisation du gouvernement pour adjuger
un contrat d’un montant de 1 000 000 $ ou plus;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser l’adjudication de
ce contrat;


